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Depuis 2015, plus de 45.000
échantillons analysés

A ce jour, deux régions concernées :
-La Corse en totalité (enrayement)
-PACA (éradication): 3 aires de
contamination

Très polyphage, Xylella fastidiosa a été identifiée sur 
plus de 40 espèces végétales

A ce jour, aucune contamination détectée en pépinières, 
jardineries ou verger de production

Source Anses



ZONE A (Ollioules-La 
Seyne-Toulon)

ZONE B (Continuum 
Saint-Raphaël -Nice)

ZONE C 
(Menton)

• Plus de 13000 quadrats surveillés en 
zone tampon

• 305 échantillons découverts 
contaminés 

• Deux départements concernés : 

- Var et Alpes-Maritimes 

(165 foyers) répartis en 3 Zones 

- Deux sous-espèces identifiées : 

multiplex (tous les foyers sauf 1)

pauca (Palais Carnolès Menton 2016-
2019)

Source Anses





• Pas de zone tampon 

• 955 échantillons découverts 
contaminés une seule sous-espèce 
multiplex

• Toute l’île est une considérée comme 
une zone infectée (Passage en 
stratégie d'enrayement en janvier 
2018)

• Surveillance renforcée dans les ports

• Abattage des végétaux contaminés 
uniquement

Source Draaf Corse



Source Ministère Agriculture  







ACTIONS MISES EN ŒUVRE EN ZONE DÉLIMITÉE ET HORS ZONE DÉLIMITÉE

ACTIONS MISES EN ŒUVRE DANS LE CADRE DE LA CIRCULATION DES 
VÉGÉTAUX HÔTES ET SPÉCIFIÉS

Année 2019

Symptômes sur Polygala myrtifolia



Foyer: 
Une plante positive à Xylella fastidiosa

Zone infectée : Eradication, 
interdiction de plantation, restriction  
et contrôle de mouvement de 
végétaux, surveillance annuelle et 
inspection

Zone tampon : restriction de 
mouvement de végétaux , contrôle des 
mouvements, surveillance annuelle et 
inspection

Hors zone délimitée: Surveillance zone 
indemne

100 m
Foyer

Zone délimitée

Zone tampon

5 km

Zone infectée

Hors du cercle bleu : 
HORS ZONE 
DELIMITEE (HZD)

Zone tampon et zone de foyer : ZONE DELIMITEE (ZD)



Prélèvement 
d’insectes

Appui SRAL 
inventaire

Inspection 
de foyer

Inspection des 
circuits 

commerciaux

Inspection en 
zone agricole et 

non agricole
Inspection 

des quadrats

Signalements 
ponctuels

Signalements 
ponctuels

ZONE 
INFECTÉE

ZONE TAMPON

Inspection des 
circuits 

commerciaux

ZONE 
DÉLIMITÉE

HORS ZONE 
DÉLIMITÉE

Suivi des 
Oliviers





INSPECTIONS OBJECTIFS
(nb de parcelles)

PARCELLES 
INSPECTÉES

PRÉLÈVEMENTS 
SYMPTOMATIQUES

OLIVIERS 100 124 19

AMANDIERS 20 30 9

ABRICOTIERS 30 32 1

CERISIER 40 40 2

PRUNIER 10 16 0

PÊCHERS 30 32 0

AGRUMES 10 12 1

Total 240 286 32

NB : aucun résultat positif

Symptômes sur 

cerisier
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NB : aucun résultat positif

Symptômes sur 

lavandula

INSPECTIONS OBJECTIFS
(nb de parcelles)

PARCELLES 
INSPECTÉES

PRÉLÈVEMENTS 
SYMPTOMATIQUES

LAVANDE 10 13 1

LAVANDIN 10 13 1

IMMORTELLE D’ITALIE 5 5 0

ROMARIN 10 10 2

ORIGAN 5 8 0

SARRIETTE 5 8 0

THYM 5 15 0

Total 50 72 4





Distribution géographique potentielle Xylella fastidiosa (Source INRA,2017)

Suite à l’analyse de risque effectuée sur la base du 
travail de l’INRA d’Avignon : 

• Priorité donnée aux parcelles de la bande 
côtière de 10 Km du Var et des Alpes-Maritimes 
et le secteur de Cassis (Bouches-du Rhône). 

NB : aucun 
résultat 
positif

INSPECTIONS OBJECTIFS
(ha)

SURFACES 
INSPECTÉES (ha)

PRÉLÈVEMENTS 
SYMPTOMATIQUES

VIGNES 381 473 14

Action concentrée sur les 5 % du vignoble de la 
bande côtière à risque







NB : 7 résultats positifs sous espèce Multiplex

Principales espèces observées lors des inspections JEVI 

Espèces positives lors des inspections JEVI :

0 5 10 15 20 25 30 35

OLEA EUROPAEA

LAVANDULA ANGUSTIFOLIA

NERIUM OLEANDER

EURYOPS CHRYSANTHEMOIDES

POLYGALA MYRTIFOLIA

- POLYGALA MYRTIFOLIA     5/7
- OSTEOSPERMUM ECKLONIS 1/7
- MEDICAGO ARBOREA 1/7

INSPECTIONS OBJECTIFS (nb de sites) NOMBRE DE SITES INSPECTES PRÉLÈVEMENTS

JEVI 20 20 89





INSPECTIONS DÉPARTEMENT NOMBRE
D’INSPECTIONS

PRÉLÈVEMENTS 
SYMPTOMATIQUES 

Signalements
ponctuels

06 0 0

13 2 2

83 7 7

84 1 4

Article du Monde (17 Octobre 2019)

Campagne
« Plantes en Danger » 

(DRAAF PACA)



Prélèvement 
d’insectes

Appui SRAL 
inventaire

Inspection 
de foyer

Inspection des 
circuits 

commerciaux

Inspection en 
zone agricole et 

non agricole
Inspection 

des quadrats

Signalements 
ponctuels

Signalements 
ponctuels

ZONE 
INFECTÉE

ZONE TAMPON

Inspection des 
circuits 

commerciaux

ZONE 
DÉLIMITÉE

HORS ZONE 
DÉLIMITÉE

Suivi des 
Oliviers



INSPECTIONS DÉPARTEMENT NOMBRE
D’INSPECTIONS

PRÉLÈVEMENTS 
SYMPTOMATIQUES 

Signalements
ponctuels

06 17 22

83 2 2

NB : 2 résultats positifs
sous-espèce Multiplex et un résultat  
à confirmer par le LNR



5 Km
1 Km100m

ZONE TAMPON

Quadrats de 100m x 100m

Quadrats de 1 Km x 1 Km

ZONE 
DÉLIMITÉE

ZONE 

INFECTÉE





EXEMPLE DE CARTE
DES QUADRATS
La Seyne-sur-Mer (83)
100m x 100 m

Dans chaque carré :
• Réalisation de deux inspections visuelles,
• Prélèvements sur végétaux symptomatiques et sur

végétaux asymptomatiques les plus proches (à noter
qu’a partir de juillet l’analyse de risque a conduit à
l’arrêt des prélèvements asymptomatiques en zone
tampon),

• Positionnement précis du point d’observation et des
prélèvements à l’aide d’une tablette et du logiciel
Qgis.





ZONE DE 
FOYER

NB QUADRATS 
1Km x 1Km 
INSPECTÉS  / 
OBJECTIFS

NB QUADRATS 
100m x 100m 
INSPECTÉS / 
OBJECTIFS 

NB 
D’INSPECTIONS
TOTAL 

NB
ÉCHANTILLONS 
PRÉLEVÉS

NB 
ÉCHANTILLONS 
POSITIFS

ZONE C 
Menton

57/80 512/512 1138 48 1 positif ss
multiplex 

ZONE B
Saint-Raphaël 
/Continuum 
Théoule-Nice

441/441 10422/10422 21726 523

65 positifs ss
multiplex,
4 positifs ss
indéterminée

En zone tampon Janvier-Décembre 2019, Situation dans les Alpes-Maritimes











ZONE DE 
FOYER

NB QUADRATS 
1Km x 1Km 
INSPECTÉS  / 
OBJECTIFS

NB QUADRATS 
100m x 100m 
INSPECTÉS / 
OBJECTIFS 

NB 
D’INSPECTIONS
TOTAL 

NB
ÉCHANTILLONS 
PRÉLEVÉS

NB 
ÉCHANTILLONS 
POSITIFS

ZONE A
La Seyne, 
Ollioules, 
Toulon)

122/122 1546/1546 3336 75

6 positifs ss
multiplex,
1 positif ss
indéterminée

En zone tampon Janvier-Décembre 2019, Situation dans le Var







Prélèvement 
d’insectes

Appui SRAL 
inventaire

Inspection 
de foyer

Inspection des 
circuits 

commerciaux

Inspection en 
zone agricole et 

non agricole
Inspection 

des quadrats

Signalements 
ponctuels

Signalements 
ponctuels

ZONE 
INFECTÉE

ZONE TAMPON

Inspection des 
circuits 

commerciaux

ZONE 
DÉLIMITÉE

HORS ZONE 
DÉLIMITÉE

Suivi des 
Oliviers





Carte des foyers : exemple Vallauris



Prélèvement en foyer

Appui au SRAL sur les inventaires (identification des espèces hôtes, et dénombrement de ces dernières)

Inspection de foyer :

● Vérification que l'arrachage des espèces hôtes a été réalisé dans son intégralité

● Prélèvement des espèces de priorité 3 et des espèces spécifiés symptomatiques et
asymptomatiques

Modèle de listing inventaire



En zone tampon Janvier-Décembre 2019, Situation dans les Alpes-Maritimes

ZONE DE 
FOYER

OBJECTIF 
FOYERS

NB DE FOYERS 
INSPECTÉS

NB 
ÉCHANTILLONS 
PRÉLEVÉS

NB ÉCHANTILLONS 
POSITIFS

ZONE C 
Menton

2 2 71 1 positif ss pauca

ZONE B
Saint-Raphaël 
/Continuum 
Théoule-Nice

82 79 2934

8 positifs ss
multiplex,
1 positif ss
indéterminée



En zone tampon Janvier-Décembre 2019, Situation dans le Var

ZONE DE 
FOYER

OBJECTIF 
FOYERS

NB DE FOYERS 
INSPECTÉS

NB 
ÉCHANTILLONS 
PRÉLEVÉS

NB ÉCHANTILLONS 
POSITIFS

ZONE A
La Seyne sur 
Mer, Ollioules, 
Toulon

24 19 520

1 positif ss
multiplex



Bague identification 
oliviers

Prélèvements et surveillance renforcée des Oliviers :

• Foyers XF multiplex :

Géoréférencement des oliviers,2 inspections visuelles par an, 1 prélèvement annuel a minima sur végétaux
asymptomatiques, et prélèvements autant que de besoin si symptomatiques

• Foyer XF pauca Menton :

Un suivi est réalisé chaque mois dans le foyer de Menton où la souche Pauca a été identifiée en 2016
(prélèvement réalisé en 2015 et résultat 2016). Chaque mois les oliviers y sont observés et prélevés si
symptomatiques et tous les trois mois les oliviers y sont prélevés de manière systématique (symptomatiques ou
asymptomatiques).



INSPECTIONS ZONE DE FOYER NOMBRE DE FOYERS 
RÉALISÉS /OBJECTIFS

PRÉLÈVEMENTS

Surveillance
renforcée des 
Oliviers

ZONE C 2/2 43

ZONE B 79/82 1418

ZONE A 19/24 332

NB :  1 résultat positif sous-espèce 
Pauca, et 1 positif sous-espèce 
Multiplex 



L'olivier contaminé (XF sous-espèce pauca) et les 2 oliviers situés 
dans un rayon de 10m ont été abattus.
17 oliviers situés entre le 11ème et le 100ème mètres.

Action mise en œuvre soumise pour avis à l'ANSES :

1 - Poursuite du protocole de surveillance mis en place depuis fin
2016, à savoir :

- Tous les mois : collecte d’insectes, observations visuelles 
et prélèvements si symptômes,
- Tous les 3 mois : prélèvements asymptomatiques sur 
oliviers.

2 -Taille sévère des oliviers et mise sous filet.



L'olivier contaminé (XF sous-espèce multiplex) a été abattu. Absence 
d'autres oliviers dans un rayon de 10m.
20 oliviers situés entre le 11ème et le 100ème mètres.

Action mise en œuvre soumise pour avis à l'ANSES :

1 - Mettre en œuvre le protocole de surveillance mis en place depuis 
fin 2016 à Menton,

2 -Taille sévère des oliviers et mise sous filet.
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Points de fauchage MandelieuRécolte filet fauchoir 2019

Prélèvements d’insectes :

 Prélèvements réalisés chaque mois dans 10 Foyers 
des Alpes-Maritimes et du Var identifiés par 
analyse de risque.

 Prélèvements réalisés une 
fois dans chaque foyer.



Points de fauchage MandelieuPoints de fauchage Villeneuve-Loubet



INSPECTIONS NOMBRE DE 
FAUCHAGES

NOMBRE D’INSECTES 
PRÉLEVÉS

Suivi des 
vecteurs

157 2004

NB :  1 insecte positif en 2019

Matériel de prélèvement
(filet fauchoir, aspirateur à 

bouche)

Transmis au laboratoire d’entomologie de
l’ANSES pour identification, puis au
laboratoire de bactériologie de l’ANSES pour
recherche de la bactérie.

Récolte d’insectes
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MIN de Carpentras

MIN de Nice
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Dans le cadre de la Circulation des végétaux hôtes et spécifiés des 

inspections sont menées auprès des producteurs et revendeurs de 

végétaux hôtes de Xylella fastidiosa lors :

● Inspections Passeport Phytosanitaire Européen (PPE) 

● Inspections en Grandes et Moyennes Surfaces (GMS)

● Inspections auprès des fleuristes

● Inspections au Marché d'Intérêt National (MIN) de Nice et de Carpentras

● Inspections du Marché aux fleurs de Hyères

● Inspections des Ports (Nice et Toulon)

● Inspections douanes (Flux entrant et sortant de la zone délimitée) 



Données mises à jour au 01 décembre 2019

FREDON PACA est chargée de procéder à l’inspection des
Ports de Nice et de Toulon.

-Mener une action de communication auprès des particuliers
et des professionnels qui embarquent avec leurs véhicules

-Vérifier la présence ou non de végétaux spécifiés

Inspection Port (Toulon)

Documents 
distribués 
lors des 

inspections



Données mises à jour au 01 décembre 2019

FREDON PACA est chargée de procéder à
des contrôles routiers en collaboration
avec les services des Douanes. Ces
inspections se concentrent sur les
professionnels de la production végétale
et concernent l'inspection des flux de
végétaux par la voie routière, vers et
depuis la zone délimitée.

Inspection Douane (Fréjus)



- Évolutions réglementaires au premier semestre 2020 (réduction de la zone délimitée de 5 km à 2,5 
Km)

- Guide de bonnes pratiques a l’usage des professionnels (exemple des Baléares, conseils de culture 
pour la réduction de la pression des Vecteurs)

- Recherches en cours sur les variétés tolérantes et/ou résistantes (en cours notamment en Espagne 
et Italie, envoi de variétés françaises dans les Pouilles en oléiculture )  



FREDON Provence Alpes Côte d’Azur – Romain Febbrari

Tel : 04 94 35 22 84 – Portable 06 86 28 74 41

romain.febbrari@fredonpaca.com


